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vice de procedure de garde a vue

Par caro2626, le 03/03/2010 à 01:36

bjr je voulais savoir a partir de combien de temps de garde a vue je peux consulte un avocat?

Par cloclo7, le 03/03/2010 à 11:43

normalement le droit à l'avocat est ouvert dès la première heure de garde à vue sauf trafic de
stupéfiant, terrorisme et bande organisée
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